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I. État des lieux

L’hypothèse qui a présidé au choix du lexique comme objet de recherche est qu’il constitue, du point de vue didactique, un domaine de l’enseignement des Lettres encore peu exploré. Si les raisons qui ont abouti à cette situation sont multiples, et probablement complexes et variées, on peut tenter d’en élucider quelques unes, par exemple celles qui nous semblent pouvoir contribuer à la réflexion didactique. Tout d’abord, les savoirs de référence qui auraient pu donner lieu à des transpositions, et à l’émergence de pratiques scolaires nouvelles (la sémantique de Greimas, par exemple), ces savoirs sont restés en retrait, quand la linguistique, dès les années 60, proposait des modèles et des démarches qui firent rapidement de la grammaire (et singulièrement de la syntaxe) la partie de la discipline la plus en pointe. On sait le rôle que joue l’affichage de la « modernité » des savoirs scolaires dans leur ontogenèse, et comment les disciplines de référence constituent à ce titre une réserve où puiser du « nouveau ». Encore faut-il que cette modernité soit lisible au sein des instances qui élaborent les nouveaux objets d’enseignement et les programmes, instances que Chevallard (1991) rassemble en un lieu abstrait nommé plaisamment « noosphère ». C’est cette lisibilité qui a probablement fait défaut aux premiers objets élaborés par la sémantique, la notion de sème par exemple n’ayant pas encore produit des outils d’enseignement massivement employés. Autrement dit, dans la « chronogenèse » des savoirs scolaires, le nouveau s’impose à certaines conditions, qui ne sont apparemment pas encore remplies, si l’on considère que l’un des signes, par exemple, de l’achèvement du processus de transposition, est l’usage dans la pratique de la classe d’une terminologie adaptée à peu près fixée. Il conviendrait sans doute de s’interroger sur la puissance heuristique de certains savoirs de référence, qui détermine sans doute dans une large part leur vocation didactique, et nous entendons par là le fait qu’ils donnent lieu à des transpositions probablement trop hâtives et à des pratiques massives, en préjugeant de leur efficacité pédagogique. Dans les années 70 au collège, l’utilisation de schémas arborescents inspirés de la grammaire générative et transformatinnelle de Chomski, pour élucider la structure syntaxique des énoncés, en est un exemple connu ; celle du schéma narratif, enseigné comme plan d’un récit alors que le savoir de référence se posait comme structure d’une histoire, en est une autre. En ce qui concerne le lexique, nous verrons plus avant que la notion de champ lexical, qui se trouve au centre des pratiques lexicales au collège et au lycée, et dont nous formons l’hypothèse qu’elle est une transposition de la notion d’isotopie, a perdu dans l’aventure quelques éléments constitutifs de son intégrité, ce qui nuit à son utilisation dans la pratique de la classe. Ce sont des savoirs lexicaux anciens qui constituent l’essentiel de l’enseignement du lexique, et parmi ceux qui sont exigés des candidats au CAPES et à l’Agrégation, aucun n’est issu des savoirs savants récemment élaborés par exemple par la sémantique interprétative, ou par la sémiotique. Certain rapport du jury de l’agrégation externe (en 1997) note à propos de la partie de l’épreuve réservée à la langue : « c’est la partie de l’épreuve que les candidats semblent négliger le plus. » En 1998, les statistiques indiquent que « 800 copies sur les 1506 rendues ont reçu une note inférieure ou égale à 5/20. ». Le lexique ne concerne que 4 points sur les 20 attribués aux questions de grammaire, ces dernières n’occupant qu’une place réduite dans l’ensemble de l’épreuve ; tout ceci est bien connu. On notera en outre que les corrigés, qui se présentent comme des « fiches lexicologiques » mettent l’accent sur les aspects étymologiques du traitement d’un mot, et que par exemple, les notions de sème et d’isotopies en sont absentes, et implicitement bannies. Outre de solides connaissances étymologiques, ce qui n’est pas discutable, les savoirs attendus sont pour la plupart liés à la morphologie (divers affixes, composition, dérivation, éventuellement « impropre »), et aux relations lexicographiques (synonymie, antonymie, etc.). Le modèle de fiche lexicologique proposé par le rapport de 1997 comporte 44 lignes, dont cinq sont consacrées au « sens contextuel », qui conditionne le traitement littéraire d’un texte, et qui pose de redoutables problèmes dans une perspective didactique. En didactique du français, peu de travaux récents ont été consacrés au lexique. Le format réduit de ce rapport ne permettant pas d’en donner une étude exhaustive, nous nous contenterons de renvoyer à la bibliographie pour y trouver les références concernant la didactisation du lexique (numéros des revues qui ont le plus contribué à l’émergence d’une didactique du français, et ouvrages de collections destinées aux étudiants et aux enseignants).

L’évaluation des savoirs lexicaux au collège

Pour valider l’hypothèse que nous faisons d’un décalage entre les savoirs lexicaux enseignés et les savoirs de référence, nous donnons ci-dessous les résultats d’une analyse descriptive rapide d’un corpus des évaluations pratiquées à la fin du cursus du collège dans les épreuves du brevet des collèges. Nous avons relevé dans les annales du brevet les principales notions incriminées dans un corpus de trois fascicules répertoriant l’ensemble des sujets donnés durant les épreuves de 1995, 1996, et 1997. Nous donnons ci-dessous la Liste des savoirs évalués par les questions de vocabulaire à l’examen. La démarche méthodologique qui a été adoptée a consisté à relever dans les consignes toutes les formulations (métalinguistique ou paraphrastique, voire allusive) d’un savoir. Dans le classement proposé ci-dessous, nous avons fait figurer en capitales, faisant office de sous-titre des rubriques ainsi délimitées, les savoirs convoqués selon nous par les expressions extraites des annales qui sont répertoriées sous cette même rubrique. Dans les expressions relevées, les termes de métalangue sont en gras. Les parenthèses constituent des commentaires explicatifs pour lire les expressions, dont nous n’avons le plus souvent relevé que la seule partie qui nous importait ici.

classement des consignes à partir des savoirs

REGISTRE

identifier le registre trouver l’équivalent de x en registre courant/soutenu/familier

CHAMP LEXICAL (cl de x)

relevez le champ lexical de x nommer le cl (composé de x1, x2, x3 ...) relevez les mots qui appartiennent au vocabulaire de la guerre relevez deux termes qui expriment la notion de désir relevez les mots concernant x (qui fonctionne comme identificateur d’isotopie)

FIGURES (f)

identifier la figure de style / le procédé de style f justifier l’emploi de f impression créée par f relevez une comparaison

SENS D’UNE « EXPRESSION » (e)

expliquez e sens de e expression synonyme de e / équivalente à e GN qui s’oppose à e comment comprenez-vous e

SENS D’UNE UNITE LEXICALE (x)

questionnement direct :

signification de x sens propre de x sens de x dans le texte expliquez x expliquez le sens de x qu’appelle-t-on un x (expédient) sens premier de x

questionnement indirect :

nom qui exprime la même idée que x sens équivalent à x synonyme de x le contraire de x / du verbe x antonyme de x équivalent de x en registre courant / soutenu adjectif de sens voisin (de x)

LES MORPHEMES (m dans x)

identification :

adjectif de construction identique à x / composé de la même manière que x (donc contenant m) mot de la même famille / étymologie /que x mot ayant le même préfixe que x relevez les préfixes dans x comment est formé ce mot décomposez x trouver n dérivés de x trouver l’infinitif de x trouver la formation de x autre mot de construction identique à x

interprétation

sens du préfixe / du suffixe m

LES CLASSES de mots

trouver la nature de x

Quelques remarques sur ce relevé, qui n’a évidemment aucune prétention représentative mais qui permet de dégager néanmoins certaines tendances. Tout d’abord, cette propension des commissions qui élaborent les sujets à contourner la terminologie savante même lorsqu’elle figure dans tous les manuels scolaires ; par exemple, on préférera « mot de sens équivalent à x » à « synonyme ». L’emploi de l’usuel « contraire » pour « antonyme » illustre également cette tendance, alors même que le terme figure dans les dernières IO. Il existe une raison objective très pragmatique à cela : l’inspection qui est responsable de l’élaboration des sujets sait par expérience que les terminologies officielles ne sont guère consultées dans notre discipline, et sont de ce fait fluctuantes, y compris dans les manuels. Il reste que l’institutionnalisation d’un savoir passe par sa dénomination propre, et que les conséquences didactiques de telles hésitations sont dommageables pour les élèves. Concernant l’exercice qui nous importe dans cette recherche, à savoir la définition (ou « explication » dans sa version scolaire) d’un mot, on note une extrême disparité dans les formulations des questionnements ; la production de l’énoncé définitoire est appelé par les expressions suivantes : signification, sens, sens propre, sens dans le texte, sens premier (de x), sens équivalent à x, expliquer x, comment comprenez-vous x, qu’appelle-t-on un x... On ne peut s’empêcher d’y lire la représentation d’un trouble quant à la nature même de l’exercice, mais aussi une conception de l’activité fondée sur la transparence du langage. La représentation de la définition d’un mot n’y apparaît pas comme ayant un statut de texte, ni même d’énoncé, avec toutes les conséquences que cela impliquerait. Définir un mot en discours consiste en effet à l’interpréter, ce qui n’est pas une opération simple, comme nous allons tenter de le montrer dans la suite de ce rapport. Il se trouve par ailleurs que dans presque toutes les formulations, la mention « dans le texte » ne figure pas, même si l’on peut supposer qu’elle est implicite dans l’esprit des auteurs des consignes, comme le prouvent les pratiques des correcteurs. On verra plus avant que nombre d’élèves n’ont pas assimilé cette composante du contrat disciplinaire. On aura remarqué enfin que les savoirs répertoriés, et notamment dans le domaine morphologique, correspondent presque parfaitement, toutes proportions gardées, aux savoirs attendus dans les épreuves de l’agrégation externe, avec toutes les conséquences y afférentes énumérées plus haut. Toutes ces considérations, et l’analyse d’un corpus conséquent de définitions qui fait l’objet de la plus grande partie de ce rapport, tout ceci nous a convaincu que la définition de mot, telle qu’elle est mise en œuvre actuellement dans l’enseignement du français, ne se prête pas aux conditions de l’évaluation sommative que constitue une épreuve d’examen. Elle conditionne des pratiques lexicales qui ne prennent pas en compte les spécificités du fonctionnement du lexique en discours, et c’est probablement l’inefficacité de ces pratiques qui ont conditionné une relative mise en retrait du lexique dans la discipline.

D’autres considérations peuvent illustrer cette mise en retrait. Nous avons montré dans un rapport précédent que le type de lecture prônée par l’institution dès le collège, fait de la dénotation du texte un processus accessoire, en général préalable à la « véritable » lecture, parce que c’est l’interprétation globale du texte qui constitue l’objectif premier du cours d’explication de texte. La représentation des professeurs qui peut être inférée de l’analyse des transcriptions de cours est qu’il est possible de comprendre un texte sans en maîtriser tout le lexique... Notre hypothèse devient alors : beaucoup d’élèves mesurent assez mal leur propre compréhension de certains mots, au point qu’ils peuvent même passer outre, et poursuivre leur lecture, sans se préoccuper de la perte d’information... Dans l’économie du processus interprétatif de type scolaire, la tension qui résulte du cadre temporel et des contraintes programmatiques et institutionnelles (« voir » beaucoup de textes ; être capable de « boucler » une explication dans l’heure...) légitime une instrumentalisation réductrice du travail lexical. Autrement dit, dans l’explication de textes, le lexique ne constitue pas un objet d’enseignement en soi, mais éventuellement un obstacle à surmonter rapidement, de la façon la plus économique (en temps et en dispositif, ce qui revient pour le professeur à donner le sens des mots). La primauté est donc donnée à l’interprétation du texte au détriment d’une autre fonction de la lecture scolaire qui pourrait être de contextualiser des termes nouveaux en discours et d’en faire des objets d’enseignement, à condition de disposer d’outils didactiques qui permettent de concilier les deux objectifs (interprétation et apprentissage du lexique), lesquels sont indissociables dans une description sémantique savante d’un texte, par exemple. Il faut cependant noter que les IO, depuis 1995, font une place de choix au « lexique », le glissement terminologique (de vocabulaire à lexique) révélant un souci d’affichage de la modernisation de l’activité pour la positionner résolument dans le nouveau...

Il existe cependant une exception de taille à cette mise en retrait d’une activité disciplinaire autrefois très pratiquée (cf. l’existence de manuels de vocabulaire, dont le « Clarac » est le plus connu) : il s’agit de la notion de champ lexical qui occupe le terrain de façon extrêmement prégnante depuis son émergence en tant que savoir scolaire, en produisant probablement un effet d’écran. Elle constituait d’ailleurs une des cibles principales dans les critiques adressées récemment à la lecture méthodique, ce qui a motivé le recours à une dénomination différente, celle de lecture analytique, dans les IO récentes. Nous en reparlerons abondamment, mais quelques remarques s’imposent d’emblée. D’un point de vue didactique, l’émergence de cette notion dans le champ des objets d’enseignement autorise quelques considérations sur le processus de légitimation des savoirs. Tout d’abord, leur transposition depuis le domaine de référence s’accompagne généralement d’un glissement terminologique, ici le passage d’isotopie à diverses expressions comme champ lexical, champ sémantique, réseau lexical et champ notionnel. Ensuite, la notion est amputée de quelques uns de ses éléments savants, dans un processus qui vise bien sûr à la simplifier ; la notion d’isotopie, par exemple, est indissociable de la notion de sème. Ce dernier a pourtant disparu de la version scolaire de l’isotopie, au profit d’une définition thématique, idéelle ou notionnelle comme en témoigne le corpus de définitions de manuels proposé ci-dessous.

1. Ensemble des mots (de classe grammaticale différente) qui se rapportent à la même idée ou notion (on dit aussi champ notionnel). « Cheval », « assiette », « selle », « troussequin », « étrier », « aides », « mors » appartiennent au champ lexical de l’équitation.

2. On appelle champ lexical d’un mot l’ensemble des termes qui peuvent être regroupés sous la même notion.

3. Ensemble de mots apparentés par une ou plusieurs notions qui leur sont communes.

4. Champ lexical : l’ensemble des mots d’un texte se rapportant à la même idée forme un champ lexical.

5. Ensemble de mots ou expressions se rapportant à un même thème ou à une même notion. Ex : le champ lexical de la guerre : canon, arme cruel, tuerie, massacre...

On notera tout d’abord que la représentation qui est donnée de l’isotopie est inversée : le mot guerre est supposé contenir, englober les autres mots du champ, dans un rapport d’hyperonyme à hyponyme ; en réalité, il faudrait dire aux élèves que chacun des mots du « champ » contient le mot guerre... (en termes d’analyse sémique, on dira que le sème /guerre/ figure dans son sémème). En outre, il manque une dimension essentielle à ces définitions, c’est la dimension discursive de l’isotopie, qui seule permet d’actualiser par exemple des sèmes contextuels (ou connotatifs), et de donner un véritable sens à l’actualisation de réseaux de significations dont l’extension doit autant au lecteur qu’à l’auteur d’un texte particulier. Nous verrons ci-après que le modèle de Rastier permet de pallier ces insuffisances. Par ailleurs, certains enjeux de la mise à jour des isotopies d’un texte sont le plus souvent occultés, ne serait-ce par exemple que la mise en relation d’un champ lexical avec la notion de thème qui n’apparaît que dans une définition sur les cinq de notre corpus. Cette notion est pourtant disponible comme savoir scolaire, et dans son sens fort, celui de « topos », elle désigne des catégories sémantiques élémentaires indispensables à l’exercice même de la pensée et à la possibilité de la construction et de l’échange des significations. Enfin, l’abandon de la notion de sème a un autre coût : elle ne permet pas de poser un des problèmes centraux de la sémantique interprétative, à savoir celui des limites entre la dénotation et la connotation, pour employer des termes désormais utilisés par les nouveaux programmes de collège. Tous les enseignants qui ont utilisé cette notion en classe savent les difficultés qu’il y a à motiver aux yeux d’un élève le rejet d’un terme inclus par lui dans un « champ lexical », lorsque cet élève en actualise une connotation plus ou moins pertinente pour l’interprétation du texte étudié, mais qui appartient souvent à son « encyclopédie » personnelle, pour reprendre un terme d’Umberto Eco. Pour conclure sur ce point, nous dirons que l’occultation du processus même de transposition d’un savoir (de l’isotopie au champ lexical) nuit à sa bonne utilisation par les enseignants qui, dès lors qu’ils en ignorent la version savante, ne parviennent pas toujours à contenir les risques de dénaturation de la notion.

II. Mise au point d’un protocole d’évaluation

1. Modèle théorique

Compte tenu de la nature de notre corpus (principalement des définitions de mots, en liaison avec l’interprétation d’un texte), nous avons décidé d’utiliser un modèle scientifique pour interpréter les données de type sémantique. Il nous est apparu que la sémantique discursive de Rastier, qui propose un modèle d’analyse componentielle dans la perspective du discours, était susceptible à la fois de donner un cadre théorique à nos analyses, et d’offrir des perspectives de transpositions pour des activités lexicales dans la classe. Ce choix peut également être justifié par le fait que la notion de discours constitue la base théorique centrale des nouvelles IO en matière de langue, qu’il y a une parenté étroite entre la sémantique discursive et cette notion qui structure tous les programmes.

Les concepts que nous avons utilisés sont principalement ceux qui président à la définition et à la classification des sèmes et des isotopies. Précisons d’emblée que dans la perspective didactique où nous situons notre démarche, notre exposé se caractérise par une adhésion volontairement sans retenue aux thèses de F. Rastier qui nous ont semblé susceptibles de transpositions pour les pratiques de classe. Il va sans dire que les quelques éléments proposés ci-dessous sembleront à l’auteur bien lacunaires, et quelquefois déformés par l’interprétation que nous en faisons. Nous espérons que les quelques propositions faites dans la suite de ce rapport, qui nous semblent pouvoir apporter leur contribution à une réflexion sur la pratique du lexique dans la classe, rachèteront les maladresses et les erreurs qu’il n’aura pas manqué de relever.

Le modèle théorique que nous avons adopté est entièrement issu de l’ouvrage de François Rastier, Sémantique interprétative (PUF, Paris, 1987).

Dans le premier chapitre intitulé « Principe et conditions de la sémantique componentielle », la question de base que se pose François Rastier est : « que fait-on quand on lit un texte et d’où procède le sentiment de son unité ? » Il s’agit là d’une question scientifique qui n’a que peu à voir avec la problématique scolaire, mais c’est ce « peu » justement qui pourrait nous permettre d’avancer. Pour l’élève, ce que Rastier nomme la cohésion textuelle, approximativement le sentiment de son unité, est probablement une donnée immédiate de sa conscience scolaire. Cela fait partie du contrat disciplinaire (Brousseau, 1990) de proposer à son analyse des textes cohésifs, il n’en fait pas un objet de questionnement. Il se trouve que l’interprétation d’un texte exige de le questionner à un niveau qui n’est pas celui de la coréférence, par exemple, ou de la progression thématique, mais au niveau de son fonctionnement sémantique profond, souvent implicite, objet d’une négociation avec le lecteur, et de la mise à jour des isotopies qui résultent de cet échange qu’est la lecture.

« pour rendre compte de la cohésion textuelle, il faut élaborer des concepts comme celui d’isotopie, qui ne soient pas directement dépendants des structures syntaxiques et restent donc indifférents à la prétendue limite de la phrase. »

« fondamentalement, une isotopie est instituée par une série de relations d’identité entre sèmes. Ces relations induisent des relations d’équivalence entre sémèmes. Mais le modulo de l’équivalence n’est pas une donnée et il faut généralement parcourir des inférences pour l’identifier. Cependant, plusieurs stratégies d’inférence peuvent être possibles, et divers lecteurs obtiennent des scores différents en raison de la disparité de leurs connaissances encyclopédiques. Dans tous les cas, la description de l’isotopie est conditionnée par la compétence interprétative. (François Rastier, Sémantique interprétative, PUF, Paris, 1987 - idem pour toutes les citations non référencées dans la suite de cette partie).

« Cela conduit à un déplacement de problématique. En général, on considère l’isotopie comme une forme remarquable de combinatoire sémique, un effet de la combinaison des sèmes. Ici au contraire, où l’on procède paradoxalement à partir du texte pour aller vers ses éléments, l’isotopie apparaît comme un principe régulateur fondamental. Ce n’est pas la récurrence de sèmes déjà donnés qui constitue l’isotopie, mais à l’inverse la présomption d’isotopie qui permet d’actualiser des sèmes, voire les sèmes. »

Le même renversement concerne le problème de la dénotation et l’intuition que l’on peut avoir du processus, ainsi que le rapport entre signe et référent : un signe n’est pas pourvu de sens parce qu’il désigne un référent, mais il peut désigner un référent parce qu’il est pourvu de sens (par le système linguistique). La conséquence en est que les sèmes ne désignent pas les qualités référentielles de l’objet, mais les traits différentiels de sa représentation sémantique (pp. 23 et 24). Autrement dit, il est posé qu’il n’existe pas a priori de synonymes parfaits, que chaque sémème possède au moins un sème qui lui est propre dans le taxème de référence. Ce problème n’est pas sans conséquence du point de vue didactique : les unités de sens en discours sont bien les sémèmes et non les mots. Nous verrons plus avant les implications de ce constat.

Les sèmes ne sont pas des universaux ; ils sont uniquement définis par des rapports entre sémèmes, qui dépendent des structures lexicales de chaque langue particulière. « Par exemple l’opposition sémique /intra-urbain/ vs /extra-urbain/ n’existe en français que parce qu’elle permet de distinguer des sémèmes comme ‘train’ et ‘métro’ , ‘route’ et ‘rue’, ‘autocar’ et ‘autobus’. Et il est fort douteux que cette opposition sémique existe dans les langues amazoniennes, par exemple » (p. 28). La quantité de sèmes nécessaire pour définir un sémème dépend du corpus choisi, c’est-à-dire de la liste de sémèmes appartenant à une même classe, généralement à un taxème : dans la plupart des contextes, pour interpréter le sémème ‘chat’, on n’a pas besoin de l’opposition ‘poils doux / poils non doux’ utilisée cependant dans la définition d’un dictionnaire . Pour établir un sémème, il est inutile de multiplier les sèmes au delà de la quantité nécessaire à la différenciation d’avec les autres sémèmes (appartenant au même taxème, c’est-à-dire à la classe supérieure, souvent désignée par un hyperonyme). Il s’ensuit que l’analyse sémique et la définition lexicographique sont deux processus bien différents. Elles ne concernent ni les mêmes unités (sémèmes / mots), ni les mêmes objets (langue fonctionnelle / langue historique), et elles ne poursuivent pas les mêmes objectifs : spécifier les éléments d’un sémème dans un contexte donné, ou inventorier les acceptions d’un mot dans tous les contextes possibles. Ces différences n’empêchent cependant pas que la lexicographie puisse utiliser l’analyse sémique. (p. 30) Faire de la maîtrise des discours l’objectif central de la discipline c’est aussi dire que les modalités de l’utilisation du dictionnaire dans les exercices disciplinaires doivent être questionnées. Nous verrons plus avant que, mal utilisé, le dictionnaire peut parfois constituer un obstacle à l’interprétation d’un discours. Rastier propose donc la définition suivante du sème, qu’il emprunte à Pottier (p. 33) : « le sème est le trait distinctif sémantique d’un sémème, relativement à un petit ensemble de termes réellement disponibles et vraisemblablement utilisables chez le locuteur dans une circonstance donnée de communication. » (...) « l’identification d’un sème dépend on le voit de cinq conditions hiérarchisées, toutes dépendantes du contexte linguistique et/ou de l’entour pragmatique. » Le processus de désignation des sèmes est décrit de la manière suivante : « On convient en outre que les sèmes sont dénommés par des lexèmes, indépendamment de leur catégorie morphologique comme du « signifié catégorique » (c’est-à-dire la classe du mot) qui s’y attache » ; autrement dit, ‘adjectif’ avec le sens de ‘mot qui énonce une qualité’ n’est pas un sème ; /vertical/ et /verticalité/ sont ainsi des dénominations équivalentes d’un même sème. On peut également dénommer un sème par une périphrase : « le sème doit se dire en autant de mots de la langue naturelle qu’il faut pour bien mettre en relief le trait distinctif relatif à l’ensemble considéré. » La dénomination du sème est un « discours périphrastique à vocation métalinguistique (ad hoc) » (Pottier)

sèmes inhérents et sèmes afférents

François Rastier propose ensuite une « typologie des composants sémantiques ». Selon lui, il existe plusieurs types de sèmes, qu’il convient de distinguer. La première distinction provient de l’opposition langue / discours : à côté de la langue, réservoir naturel de signes disponibles pour communiquer, il existe en effet ce qu’il nomme d’autres « instances immanentes de codification », c’est-à-dire de sèmes surgissant en discours et qui ressortissent à des usages individuels, ou à des normes sociales, du langage. La prise en compte de ces dimensions pragmatiques de l’activité langagière permet de définir une catégorie de sèmes dits virtuels, dont la particularité est qu’ils ne constituent pas des traits distinctifs des sémèmes. Ils n’en ont pas moins selon lui une importance capitale pour interpréter un texte. Il note à ce sujet que les dictionnaires proposent des définitions qui comportent plus de composants que nécessaires à la différenciation des sémèmes concurrents. Par exemple, (et ici, Rastier cite Martin, 1976, p. 93) « vider (un poisson, une volaille...) est défini ainsi par le Petit Robert : « en ôter les entrailles pour le faire cuire » ; mais aucun autre verbe n’est défini par ‘ôter les entrailles de’ : /pour faire cuire/ est donc un trait non distinctif ; il serait pourtant accepté par tout lecteur compétent et /pour faire cuire/ semble être un trait virtuel obligatoire défini par une expectative sociale. Les traits virtuels non distinctifs ressemblent fort aux connotations si présentes dans les manuels scolaires des lycées, comme savoir scolaire établi, et dont les références savantes sont plutôt constituées par les thèses de Barthes (références...). Or jusqu’ici, ne sont considérés comme sèmes que les traits distinctifs (Kerbrat-Orecchioni, Greimas) ; les traits connotatifs, s’ils sont virtuels (donc non distinctifs), ne pourraient donc pas être des sèmes. En réalité, on ne peut pas superposer ‘connotatif’ et ‘virtuel’ ; par exemple le trait /vulgarité/ est distinctif car il permet de distinguer les deux sémèmes ‘voiture’ et ‘bagnole’ (cf. le slogan publicitaire : « Apprenez à reconnaître une voiture d’une bagnole »). Et /vulgarité/ est souvent rangé dans les connotations. C’est pourquoi Rastier considère la notion de connotation comme très floue. En outre, des traits, virtuels dans un contexte, peuvent se révéler distinctifs dans d’autres. Dans le vers d’Apollinaire « Bergère Ô tour Eiffel le troupeau des ponts bêle ce matin », ‘bergère’ réalise le trait /debout/ (ou /vertical/) qui s’oppose au trait /horizontalité/ (pont, troupeau). Or /debout/ n’est pas un trait distinctif de ‘bergère’ dans un contexte disons « normal » (ou prosaïque). ‘Connotatif’ ou ‘virtuel’ ne semblent donc pas adéquats pour distinguer les traits de nature différente dans les sémèmes. Rastier propose alors un tableau résumant les deux grandes catégories de sèmes issues des analyses qui précèdent :

traits A traits B dénotatifs distinctifs définitoires universels connotatifs non distinctifs non définitoires non universels 

Il propose de dénommer les traits A, inhérents et les traits B, afférents. Les sèmes inhérents relèvent du système fonctionnel de la langue et les sèmes afférents d’autres types de codification (cf infra). Rastier en déduit ensuite logiquement que les sèmes afférents font partie du sémème (ce qui est récusé rappelons-le par Greimas et Kerbrat-Orecchioni). Rastier donne en exemple le problème des deux définitions du mot anglais ‘fox’ (renard) : le trait /cunning/ (rusé) est-il de même nature lorsque ‘fox’ désigne un humain ou un animal ? La réponse est négative ; pour un humain, il s’agit d’un trait inhérent (un homme qualifié de ‘renard’ est nécessairement rusé), alors que pour l’animal, le trait /rusé/ est afférent (il dépend du contexte ; on peut dire « a stupid fox » et souvenons-nous combien Renart se montre parfois stupide !), mais indispensable à l’interprétation d’un énoncé dans tous les contextes. Du point de vue didactique, cet élargissement de la notion de sème constitue selon nous une avancée décisive dans la description du fonctionnement sémantique d’un texte, déjà prise en compte dans la notion de discours promue par les nouvelles IO, mais pas encore suffisamment dans les activités strictement lexicales. Dans cette perspective, c’est le sémème (et non le lexème) ; qui devient l’objet central de l’apprentissage du lexique. Par ailleurs, la notion d’isotopie (et donc de champ lexical) ainsi redéfinie, incluant les « connotations » apportées par l’acte de la lecture, pourrait trouver là une nouvelle légitimité.

Sèmes génériques et sèmes spécifiques (p. 48)

Une deuxième distinction permet de donner au sémème son visage définitif, et s’avère capitale dans la conduite d’une analyse componentielle. Reprenons un exemple de Rastier : « Un haut fonctionnaire américain déplorait naguère que la commission d’enquête où il siégeait soit composée « d’un noir, de deux juifs, d’un infirme et d’une femme ». » En langue, les quatre types d’humains visés appartiennent à des taxèmes différents : religion pour « juif » et race pour « noir » par exemple. L’ignominie du discours de ce fonctionnaire repose sur l’assimilation des quatre types à un même taxème dont l’unité pourrait être le sème /manque/ (manque de virilité, manque de la bonne race etc.). /manque/ constitue alors ce que Rastier nomme un sème générique. Le sème générique est donc un élément du classème (voir graphique ci-dessous) permettant le rapprochement de deux sémèmes voisins par référence à une classe plus générale. Dans le taxème des /couteaux/ (ce terme constituant ici le sème générique, commun à tous les sémèmes susceptibles de l’actualiser), on oppose ‘poignard’ à ‘canif’ grâce à des sèmes qui permettent de les distinguer : poignard aurait ainsi (en langue) le sème /arme/ et pas canif ; ce dernier aurait le sème /lame dissimulable/, absent dans poignard. Notons cependant qu’en discours, ‘canif’ peut acquérir le sème /arme/, mais qu’il acquerra alors sans doute, en fonction d’un contexte à déterminer, un sème (arme) /dérisoire/, qui le distinguera de poignard. Ce type de sèmes qui permettent de distinguer, dans un paradigme virtuel de parasynonymes, ou dans une série, des sémèmes d’une même classe, Rastier les nomme donc sèmes spécifiques. sème spécifique : élément du sémantème permettant d’opposer deux sémèmes très voisins par une caractéristique propre. La structure du sémème peut alors être représentée par le schéma suivant :

sémème

classème sémantème

s. génériques s. génériques s. spécifiques s.spécifiques inhérents afférents inhérents afférents

Les sèmes génériques peuvent appartenir à des « ensembles de définition » de plus ou moins grande généralité : les taxèmes (rang de moindre généralité), les domaines et les dimensions (généralité maximale). Par exemple /cuiller/ appartient au taxème /couvert/, lui-même issu du domaine /alimentation/, ce dernier étant inclus dans les dimensions /concret/ et /inanimé/. Le choix des ensembles de définition est crucial : plusieurs solutions sont le plus souvent possibles. C’est là encore un caractère de l’analyse sémique interprétative qui a des conséquences pédagogiques importantes, ouvrant la voie à des pratiques plus inductives, à des travaux en groupes, à faire appel à la réflexion des élèves, même en ce qui concerne des activités apparemment évidentes comme l’explication d’un mot ou l’apprentissage d’une série de termes appartenant à un même champ. Le sème générique note l’appartenance au même ensemble (taxème, domaine, dimension) ; il est donc récurrent dans tous les sémèmes de cet ensemble. Le sème spécifique permet de distinguer les sémèmes d’un même ensemble.

Rastier montre que l’analyse du titre du Canard enchaîné « Le caviar et les arêtes » n’est pas pertinente si l’on ne prend pas en compte la totalité des sèmes impliqués par ces deux sémèmes dans le contexte socioculturel adéquat. Une « sémantique restreinte » (par exemple, ne prenant en compte que les sèmes définis en langue) serait incapable de décrire le titre du Canard Enchaîné.

CAVIAR

inhérents afférents génériques partie de poisson condition économique spécifiques comestible luxe 

ARÊTES

inhérents afférents génériques partie de poisson condition économique spécifiques non comestible misère 

C’est donc bien le sémème (et non le mot) qui devient l’unité pertinente pour l’analyse sémantique ; il constitue l’objet de la partie suivante, intitulée plaisamment, « Le sémème dans tous ses états ». Truisme (selon Rastier) : « rien ne peut être représenté en langue qui n’ait auparavant été décrit en contexte. » Mais alors, quels sèmes identifiables en contexte doivent être répertoriés pour décrire les sémèmes ? Tous ! répond Rastier. Cela dépend des objectifs que l’on assigne à la description. En sémantique restreinte, réduite au système fonctionnel de la langue, on ne retient que les sèmes inhérents. Le Petit Larousse, par exemple, définit ainsi le mot « caviar » : Oeufs d’esturgeon salés ; mais selon Rastier, le trait /luxueux/ devrait y figurer. Il cite à cet égard une enquête auprès de 28 collégiens de troisième, à qui on demande de définir caviar : 26 donnent le trait /œuf/ ; 22 le trait /luxueux/ (par des indications comme « pour les riches » ou « très cher ») ; 22 donnent le trait /poisson/. Pour les collégiens, du caviar, c’est autant un symbole de richesse qu’un aliment. Pourtant, /luxueux/ est un trait afférent, il apparaît dans la tradition comme une « connotation », donc il est écarté de la définition du mot. Le seul moyen de ne pas sélectionner des traits afférents (ou même inhérents) non pertinents est d’établir les sémèmes dans un corpus déterminé (œuvre littéraire par exemple, ou vocabulaire lié à un groupe social).

Opérations interprétatives élémentaires

la nature et le nombre des sèmes d’un sémème varie selon ses occurrences, et tout sème peut être virtualisé par le contexte. Par exemple dans la phrase de Zola, « Guillaume était la femme dans le ménage, l’être faible qui obéit, qui subit les influences de chair et d’esprit. » (Madeleine Férat), le trait /sexe féminin/ est virtualisé ; nul lecteur ne comprendra que Guillaume est réellement une femme. Tout sème n’est finalement actualisé qu’en fonction du contexte et aucun sème n’est actualisé en tout contexte. Ceci est capital ; cela signifie qu’un mot n’a pas de sens stable ; d’où ce que nous proposons de nommer le tropisme des mots, leur extrême plasticité ; un mot peut vouloir dire son contraire usuel (cf l’antiphrase). Les conséquences en sont les suivantes : d’une part les isotopies comprennent indifféremment des sèmes inhérents et/ou afférents ; d’autre part, « ce n’est pas seulement la récurrence de sèmes donnés qui constitue l’isotopie mais la présomption d’isotopie qui permet d’actualiser des sèmes voire les sèmes ». Par exemple : on distingue deux sémèmes différents dans casser un ‘verre ‘et dans boire un ‘verre ‘parce que casser et boire déterminent chacun un trait contextuel (donc afférent) différent ; /rigidité/ pour casser et /liquidité/ pour boire ; c’est l’un de ces deux traits que l’on sélectionne ensuite dans verre pour opérer la distinction.

Le concept d’isotopie

Rappelons que la notion nous intéresse en ce qu’elle constitue le savoir de référence d’un savoir scolaire très décrié actuellement, qui a produit semble-t-il des « dérives » dans ses applications pédagogiques : le champ lexical. Laissant de côté l’historique de la notion, et les débats (pourtant passionnants) auxquels elle a donné lieu, nous retiendrons la définition de F. Rastier, qui nous a paru très opérante d’un point de vue didactique. Nous indiquerons quand même que la notion d’isotopie, « inventée » par Greimas, a répondu d’après Rastier, au souci pour la lexicologie de « descendre en deçà du mot » (analyse sémique) et d’aller « au-delà de la phrase » (isotopie du discours). Voici la définition proposée par François Rastier : « On appelle isotopie toute itération d’une unité linguistique. L’isotopie élémentaire comprend donc deux unités de la manifestation. Cela dit, le nombre des unités constitutives d’une isotopie est théoriquement illimité. » (p. 91-92) Il existe donc des isotopies au niveau des phonèmes, des grammèmes, et des lexèmes. Celles qui nous intéressent ici concernent le plan du contenu (le signifié) et sont nommées par Rastier isotopies sémantiques. Les « unités de la manifestation » sont les sèmes. Les sèmes sont actualisés dans la chaîne syntagmatique, indépendamment des relations syntaxiques, et l’ordre dans lequel elles apparaissent, ou les diverses relations de dépendance syntaxique où elles sont nécessairement insérées n’ont pas de valeur interprétative en soi (mais permettent de dégager certains caractères des parcours interprétatifs). Le concept d’isotopie est par exemple « indépendant de la notion de phrase ». L’isotopie est envisagée comme facteur de cohésion textuelle, cette dernière étant définie comme dépendant « de ses relations sémantiques internes ». Selon cette proposition terminologique, la cohésion est distinguée de la cohérence, qui fait intervenir des considérations d’ordre socioculturelles, qui concerne donc des relations intersémiotiques (et non strictement sémantiques). Ce qui suit nous semble particulièrement important d’un point de vue didactique. Rastier rappelle cette définition de Greimas : « Par isotopie, nous entendons un ensemble redondant de catégories sémantiques qui rend possible la lecture uniforme d’un récit. ». Nous avons le sentiment, étayé par des analyses de pratiques faites dans des recherches précédentes, que le « champ lexical » est perçu comme un phénomène accidentel, donc assez rare, et qu’un texte donné ne recèle finalement qu’un nombre limité d’isotopies. L’isotopie, dans sa version de champ lexical, est appréhendée en classe comme un artifice déposé dans le texte, une clé de lecture. Or il s’agit d’une condition même de l’exercice de la lecture, et l’on ne peut imaginer de « texte » sans isotopies. C’est une des caractéristiques de la transposition de savoirs savants en savoirs scolaires, que d’affubler ces derniers de vertus heuristiques transcendantes. La phrase minimale française pour être isotopique n’a besoin que de deux sèmes communs. Tout texte est donc parcouru d’une infinité d’isotopies, et les problèmes posés par l’évaluation de leur pertinence, donc ici de leur intérêt didactique, sont complexes. Ils concernent tous les degrés de la « compréhension » d’un texte, de la simple dénotation (mais une dénotation peut-elle être « simple » ?) aux analyses littéraires les plus subtiles. Il nous semble que l’apprentissage du lexique au collège ne peut se faire que dans cette certitude que les « champs lexicaux », redéfinis dans leur rapport à la notion savante d’isotopie, constituent le cadre d’apprentissage privilégié du lexique au collège. C’est ce que ce rapport se propose à présent d’établir.

2. Dispositif du test

Ce chapitre de la présente recherche a pour projet de décrire certaines compétences lexicales des élèves de collège à travers les résultats d’un test de performance élaboré par notre équipe. Nous utiliserons pour en interpréter les résultats, les éléments du modèle théorique décrit ci-dessus. Un des exercices canoniques de la discipline en matière de lexique étant la définition de mot, qui constitue par exemple une des questions possibles (et fréquente) au brevet des collèges, nous avons décidé de nous en tenir à ce type d’évaluation, sans préjuger de sa pertinence didactique, ni de son efficacité pédagogique. L’examen du corpus des annales et des cahiers d’évaluation de sixième proposé dans la partie précédente a permis, outre de faire un inventaire des compétences et des savoirs exigés en fin de collège, de confirmer que la définition reste l’exercice d’évaluation sommative le plus fréquent, que sous des formes diverses, elle constitue de fait le seul exercice proprement lexical des pratiques scolaires usuelles au collège.

Le dictionnaire de nos élèves

Deux hypothèses ont présidé à l’élaboration du test ; l’une concerne les pratiques actuelles dans le domaine lexical, dont on s’accorde à constater qu’elles ne sont guère efficaces, peut-être parce qu’elles méconnaissent certains des aspects fondamentaux d’une part des démarches pratiquées par les élèves et d’autre part des savoirs de références susceptibles de proposer d’autres processus. L’autre hypothèse est prospective, et pose que des pistes didactiques nouvelles pour la classe pourraient être trouvées, à partir de constatations issues des analyses du test rendues possibles par l’utilisation d’un modèle théorique savant. Nos premières investigations nous ont amenés à envisager le corpus de définitions d’un même mot par une même classe comme un objet qui pourrait servir de base à des activités pédagogiques, et comme une représentation collective très riche, car contenant beaucoup des mots du taxème savant que l’on aurait pu en inférer. Avec l’intuition que c’est ce « taxème » incomplet et erroné qui pourrait constituer un objet de savoir, nous l’avons nommé le « dictionnaire de nos élèves ». Tout comme les dictionnaires sont tirés d’un corpus de textes, donc issus et formalisés à partir du discours, celui de nos élèves est issu de leur encyclopédie personnelle (au sens que lui donne Eco), et de leurs représentations. L’expression « dictionnaire de nos élèves » invite à partir de ces représentations, et donc éventuellement de leurs erreurs, pour travailler le lexique (cf. infra partie « didactique »). Notre hypothèse est finalement que, plutôt que de servir de base à une évaluation sommative, l’ensemble des définitions produites par les élèves pourrait constituer un corpus à utiliser dans une démarche formative, et dont l’examen collectif, réglé par quelques notions lexicales, se révélerait d’une grande richesse, et peut-être d’une réelle efficacité pédagogique. Nous en reparlerons dans la dernière partie de ce rapport.

Les objectifs ayant présidés à l’établissement du protocole sont les suivants :
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compétences de type lexicographique : stratégies et rhétorique de la définition 
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compétences sémantiques et discursives : modalités d’usage du lexique pour servir l’interprétation d’un texte
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faire émerger des pistes de réflexion pour diversifier l’apprentissage du lexique en classe

Les tests ont été proposé à 8 classes de troisième (4 à Paris, 4 à Nice) et à 12 classes de cinquième (2 à Orléans, 6 à Paris et 4 à Nice)

Choix des textes :

Texte pour le niveau cinquième (qui n’est pas reproduit ici avec sa typographie originale en colonnes, comme dans le test, donné en annexe) :

LA NOUVELLE-ORLéANS (AP) - Faire ses courses et acquérir un enfant, c’est possible en Louisiane ! Milton et Emmie Douglas font partie de ces parents qui ont ainsi adopté un enfant. Ils avaient déjà vu des pho​tos d’orphelins à la recherche de parents adoptifs, mais ils vou​laient se faire une idée plus précise. Ils se sont donc rendus à un défilé d’enfants qui avait lieu à la Nouvelle-Orléans, dans une galerie mar​chande, pour éven​tuellement faire leur choix. L’heureux élu était un petit gars de neuf ans qui les a conquis en ve​nant vers eux et en leur demandant s’ils allaient être ses parents. « Il nous a tout simplement choisis dans la foule des spectateurs. Nous ne savons pas ce qui l’a incité à venir vers nous, mais nous sommes heureux que ça se soit passé comme ça. » Et lui, que dit-il ?? « La façon dont ils me regardaient m’a fait penser qu’ils étaient mes parents ; du genre ? : « Il est mignon ce gosse, pourquoi ne serait-il pas notre enfant ? » », raconte Larry, au​jourd’hui âgé de 11 ans et fils adoptif des Douglas. Aussi choquante a priori que puisse ap​paraître cette idée de profiter des défilés de mode du printemps pour y inclure des présen​tations d’orphelins, l’histoire, une fois in​carnée par le petit Harry, est finalement attendrissante. Ce sont les grands magasins Penney’s qui organisent ce « spectacle » depuis huit ans en demandant au ministère des Affaires sociales de Louisiane de lui envoyer des enfants à la recherche d’un papa et d’une maman. Pen​ney’s fournit des vête​ments pour que les pe​tits orphelins soient particulièrement à leur avantage, tandis qu’un travailleur social com​mente le défilé en don​nant quelques indica​tions sur chaque enfant. Tout le monde n’est pas d’accord sur le procédé et certains sont même carrément outrés : « Nous revenons en arrière. ça rappelle l’esclavage. C’est une vraie vente aux enchères ! » s’insurge une spectatrice. Mais aux Affaires sociales de Louisiane, on se borne à constater que la formule fonctionne. Les enfants sont prévenus qu’ils ne trou​veront pas nécessaire​ment cette fois leurs nouveaux parents. « Bien sûr, j’aimerais mieux ne pas procéder ainsi, constate Kerry Ermon, chargé de trou​ver des familles adop​tives. J’aimerais mieux qu’il y ait plus de fa​milles que d’enfants. Mais ce n’est pas le cas. Je vous prie de me croire, il s’agit d’un procédé extrêmement efficace. » Le petit Larry a at​tendu deux ans par exemple avant de trou​ver les Douglas. Il avait été abandonné nouveau-né sur les marches d’une maison où vivait un couple qui l’avait adopté. Mais à sept ans, sa première mère adop​tive mourait et son premier papa était trop vieux pour pouvoir continuer à l’élever. En 1985, année des dernières statistiques rendues publiques, 276 000 enfants aux Etats-Unis dépendaient de l’assistance publique. Si, sur ce chiffre, la majorité finit par re​tourner vivre dans leur famille, 15 % environ peuvent être adoptés. Le Devoir, Montréal, 8 mai 1990

Le texte est un article de journal, et dans la version donnée aux élèves, la typographie du genre (en colonnes) a été conservée, car elle détermine évidemment la réception. Il nous a semblé que le thème de l’adoption, qui touche à l’une des grandes interrogations humaines (thèmes des origines, de l’identité) était une garantie que ce texte fasse réagir les jeunes lecteurs. Comme d’ailleurs, le thème polémique de l’affrontement entre deux systèmes de valeurs peu compatibles (valeur marchande valeur humaine). Dès le début du texte, le terme acquérir lance un programme d’interprétation, qui actualise le « champ lexical » de l’indignation ; il doit constituer ensuite un arrière-plan présent pendant toute la lecture, qui sert à distinguer les sèmes pertinents au sein de chaque sémème. L’occurrence de chaque sémème permet de cadrer peu à peu le type d’indignation (quantité et qualité, en définition et en extension). C’est ce processus, ou procès sémiotique, qui fait échec à ce qu’Eco nomme sémiosis illimitée. C’est par ailleurs probablement cette activité lexicale-là (de rétrécissement des champs lexicaux, ou de « cadrage » des thèmes) qui fait défaut aux élèves. On voit bien ici comment la transposition didactique de la notion d’isotopie en « champ lexical » (ou « réseau lexical » ou « champ sémantique », selon les manuels et les périodes) a produit une dénaturation de la notion savante. La volonté pédagogique de recourir à l’induction pour faire construire la notion par les élèves a fait croire que ce processus était naturel, que les isotopies étaient déposées dans le texte pour en être induites par la lecture. Il semble qu’il n’en soit rien. Les catégories générales dans lesquelles s’inscrivent les sèmes, dimensions, domaines et taxèmes sont des cadres sémantiques préalables à la lecture ; ils sont une réserve d’isotopies que les signes du texte actualisent éventuellement. Une isotopie se construit comme est construit le sens d’un texte par le lecteur. On peut par exemple analyser le processus selon lequel l’emploi du terme acquérir actualise un sème /indignation/. Il apparaît qu’il y a dans tous les sémèmes d’acquérir un sème qui s’oppose à l’actant « enfant », c’est le sème /-animé/ (pour l’actant-objet), or enfant possède le trait (ou sème) /+animé/... Par ailleurs, lorsque l’actant-objet d’acquérir est concret, son sémème intègre /acheter/, c’est-à-dire qu’acquérir devient une opération qui exige une contrepartie monétaire. Acquérir un enfant pourrait donc apparaître comme un énoncé anisotope. Or il n’en est rien, car le sème /-animé/ d’acquérir est virtualisé pour faire surgir l’isotopie polémique qui constitue le discours argumentatif sous-jacent à l’ensemble du texte. L’emploi particulier d’ acquérir convoque (et focalise sur) un sème /péjoration/ ou /choquant/ imputable à l’expression « acquérir un enfant »prise globalement, qui ouvre un parcours interprétatif. Ce sens est évidemment difficile à exprimer pour des élèves de cinquième, mais beaucoup l’ont perçu puisque dans la partie « interprétation » du test, 84 élèves sur 163, donc environ 50%, choisissent la réponse 3, qui donne le discours argumentatif comme dominant dans le texte ; on peut donc en déduire qu’ils ont « compris » cet aspect important (le plus important, selon nous) du texte. Le sémème d’acquérir, en discours, doit ici en toute logique (Rastier, 19..) inclure ce sème /choquant/. Cette isotopie est actualisée par les 16 mots suivants (selon notre lecture) : acquérir (l. 3), défilé d’enfant (pris ici comme mot composé, néologisme, et peut-être hapax ) (16), galerie marchande (19), faire leur choix (21), spectateurs 31), choquante (49), présentations d’orphelins (54), spectacle (63), profiter (52), à leur avantage (73), commente (75), outrés (83), esclavage (85), en arrière (84), vente aux enchères (86) s’insurge (87). Cet ensemble peut être divisé en trois sous-ensembles isotopiques (domaines selon Rastier), celui du commerce (acquérir, galerie marchande, faire leur choix, profiter, vente aux enchères), celui du spectacle (défilé d’enfant, spectateurs, spectacle, présentations d’orphelins, commente, à leur avantage) et celui de l’indignation (choquante, outrés , esclavage , en arrière , s’insurge). Cependant, l’énonciateur ne prend pas explicitement parti. Les termes « commerciaux » ne sont pas choquants en soi, ils le sont du fait de la présence dès le début du texte de l’expression polémique « acquérir un enfant ». L’expression donne ce que Ducrot pourrait nommer une orientation argumentative à la lecture du texte, elle lance un programme d’interprétation difficile à réfuter par le lecteur. La polémique est donc au cœur de ce texte apparemment expositif (puisque journalistique), et le comprendre, c’est mettre à jour cette dimension. On peut même ajouter que certaines de ces isotopies disséminent : le terme « incarné » par exemple, qui paraît neutre tant que l’isotopie /choquant/ n’a pas été actualisée, une fois rapporté au spectacle, s’insère dans cette isotopie. On pourrait faire la même analyse d’ /éventuellement/ qui, actualisant une attitude de consommateur, contribue à la réification forcément péjorative de l’enfant acquis (qui devient un enfant-objet). Il y a par ailleurs une isotopie de la séduction (qui croise celle du spectacle) avec les termes conquis, à leur avantage, attendrissante, incité, choisis, mignon... Elle peut être également récupérée par celle de l’indignation, puisque transformer une adoption en spectacle séduisant, c’est faire d’un acte grave résultant habituellement d’une longue période de maturation du projet, déterminant un changement de vie profond, et qui a pour origine un désir longuement mûri, c’est faire de cet acte un divertissement, et dans ce cadre commercial, c’est ainsi transformer l’adoption en « achat d’impulsion », pour emprunter la langue même des publicitaires. Saisir la dimension anthropologique du texte, éprouver les valeurs qui sont soit bafouées, soit judicieusement écartées, par ce processus d’adoption, est donc indispensable pour l’interpréter. Il nous semble qu’il est difficile d’échapper à sa dimension polémique.

Texte pour le niveau troisième

Deux chauffeurs d’un semi-remorque, Gaston et Pierre, viennent de s’arrêter sur l’aire de repos d’une autoroute

Ce matin-là l’aire du Muguet avait des couleurs si riantes sous le jeune soleil que l’autoroute pouvait paraître en comparaison un enfer de bruit et de béton. Gaston avait entrepris de faire le ménage dans la cabine et avait déployé toute une panoplie de chiffons, plumeaux, balayettes et produits d’entretien sous l’œil ironique de Pierre qui était sorti pour se dégourdir les jambes. 
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une compréhension « générique » ou globale, sur laquelle on peut s’appuyer pour établir des corpus sur lesquels faire réfléchir les élèves, et qui a son rôle à jouer dans la construction des premières hypothèses de lectures. 
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la notion de transitivité : tous ces verbes sont transitifs - Le rôle des actants dans l’emploi des verbes : classer les verbes qui acceptent un actant objet animé (ici, seulement adopter, devenir, accueillir, recevoir) ; on donne ainsi un outil lexical aux élèves (les notions d’actant et de sème + animé / - animé) ; ils constateront qu’ adopter qui est le sens en discours, fonctionne avec des - animés abstraits (adopter un comportement) ; qu’on peut recevoir des amis ou un coup de poing... qu’ avoir met l’accent sur le résultat, et occulte le processus (au contraire d’ obtenir qui sous-entend un effort), etc. 
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Les isotopies virtuellement contenues dans certains termes ; accueillir, celle de l’hospitalité ; gagner, celles du sport, des combats et des jeux ; cela permettra de les écarter comme possibles synonymes dans le contexte du « défilé d’enfants ».

Un autre type d’activité nous est fourni par la définition d’ « incarnée » :

ALINE ? BESTUP se mettre dans la peau d’une personne ( par exemple ) CAR ? COEURS ? GYNECO rentrer dans HONDA avoir le même caractère que quelqu’un IPOUNG se mettre dans la peau de quelqu’un ISIS jouée, vécue par quelqu’un JAMES s’incarne une personne dans un film ou une pièce de théâtre JESSIE ? JESSY rentrer dans une autre personne JOJO incarner quelqu’un c’est rentrer dans son esprit après la mort KAWAKX se représente KGB ! remplacée LEBOSS ? LILOU mettre LOULOU ? MASSE être incarnée, être représentée par quelque chose, quelqu’un MOTOTU être possédé PAMELA avoir enregistré mentalement quelque chose PLUME se mettre dans la peau d’un autre RIRISE mis par Harry et finalement... TRINZO une personne meurt et après revit en un animal, personne... UMBRO rentrer dans l’esprit de quelqu’un VROBAL ? YAMAHA prendre la personnalité de quelqu’un YANICK rentrer

Rappelons ici le sème générique proposé dans le tableau descriptif (p. 000) : rendue concrète (perceptible) par une manifestation (ou représentation). On notera que « se mettre dans la peau d’un autre » est une définition acceptable mais qui ne convient pas ici, l’actant étant inanimé (histoire). L’emploi du texte pose d’ailleurs problème et pourrait donner lieu à discussion (peut-on incarner une histoire ?). Le seul mot qui nous semble convenir en discours est « représentée » (proposé par deux élèves : kawakx et masse) mais il appauvrit singulièrement le propos, qui est de transfigurer ce qui arrive au petit Harry en « histoire » au sens littéraire ; le conte de fée n’est pas loin, mais les « histoires » que racontent le théâtre et le cinéma non plus, avec le mot incarné qui en actualise l’isotopie. La réussite à l’exercice de la définition qui consiste à lui substituer « représentée » n’est dons guère satisfaisante. On peut poser que plus un terme est spécialisé, et dans la mesure où il actualise ce que les lexicologues nomment un vocabulaire, plus son pouvoir évocateur est fort, et plus il est à même d’inciter le lecteur à convoquer le domaine auquel il appartient. C’est le cas du mot incarné dont les échecs à le définir sont peut-être l’occasion de construire des compétences de lecture. L’examen des erreurs montrent que les élèves ont actualisé par leurs définitions les deux domaines très spécifiques auxquels ce mot peut renvoyer : la religion et les arts de la représentation, en privilégiant les aspects spectaculaires que sont la réincarnation pour le religieux et l’identification pour l’autre domaine.

TRINZO une personne meurt et après revit en un animal, personne... JOJO incarner quelqu’un c’est rentrer dans son esprit après la mort

IPOUNG se mettre dans la peau de quelqu’un HONDA avoir le même caractère que quelqu’un

Une première démarche pourrait leur faire prendre conscience de ce qu’il faudra alors nommer la polysémie du mot. Ils classeront les définitions erronées en fonction de leur domaine. Cette première activité pourrait déboucher sur la rédaction d’un article de dictionnaire, à condition que les compétences appropriées aient été construites, par l’examen de modèles de définitions d’autres mots polysémiques. Le retour au texte permettra de constater lequel des deux domaines y est actualisé. On notera ensuite que le « thème » de la représentation, reformulé en thème du « théâtre » pour les élèves de cinquième, n’est actualisé que par trois autres mots du texte : histoire, spectateurs et « spectacle » (qui est entre guillemets dans le texte). Nous employons le mot « thème » à dessein pour rappeler sa différence et sa parenté avec la notion de champ lexical. L’idée qu’un champ lexical actualise un thème ne nous semble pas assez mise en évidence dans les pratiques scolaires. Le terme présente en outre l’avantage de concrétiser l’idée que les isotopies, dont les thèmes constituent la version philologique ou scolaire, ne sont pas issues d’un réseau lexical, mais sont actualisées par ce réseau ; elles lui préexistent, elles sont du construit, du disponible, et entraînent d’ailleurs de ce fait des erreurs, comme on l’a montré plus haut. Le thème du théâtre est un sous-thème de celui du spectacle que nous avions mis à jour dans l’analyse préalable du texte donné aux cinquièmes (p. 000). Ce thème a son rôle à jouer dans le programme argumentatif du texte : rendre compte des deux thèses opposées qui évaluent le procédé éminemment discutable que constituent ces « défilés d’enfants ». Dans une certaine mesure, on fait jouer un rôle à ces petits orphelins, ils sont en représentation, « à leur avantage ». Il est légitime que dans l’esprit de certains, la gravité de leur destin s’accommode mal avec la futilité que l’on associe souvent au domaine de la mode. Transformer le défilé de mode en représentation théâtrale, même si cette métamorphose est faiblement actualisée par l’expression « l’histoire incarnée... », constitue alors une rectification méliorative que confirme le contexte « ...est finalement attendrissante. ». Les élèves pourront alors mesurer à quel point l’interprétation d’un texte repose sur les choix d’interprétation de mots, choix procurés par la polysémie de certains termes. Cette refondation de la notion de thème, dans sa dimension isotopique, nous semble pouvoir être profitable. Une dernière activité pourrait être de travailler à partir de la liste de synonymes proposés par un outil informatique, le traitement de texte Word 2000 en l’occurrence :

personnifiée symbolisée évoquée matérialisée représentée figurée

Substituer successivement chacun de ces termes au mot incarnée permettra de constater la dilution du thème du théâtre, et l’absence de l’actualisation d’autres domaines clairement identifiables par des élèves de cinquième, l’un d’entre eux ne se prêtant pas à la substitution (matérialisée). On notera que l’emploi d’évoquée change totalement le sens de la phrase.

L’analyse des erreurs a permis également de mettre à jour des pistes didactiques en formation de professeurs. L’objectif : former les collègues à analyser les erreurs pour les familiariser avec les concepts en lexicologie qui permettent les démarches d’analyse sémique. Nous utilisons la notion de situation problème : pour analyser les erreurs les stagiaires doivent avoir recours à des outils théoriques, dont l’acquisition constitue l’obstacle à surmonter. On peut par exemple donner un corpus d’erreurs typiques à analyser, par exemple celui qui est proposé ci-dessous, concernant le terme incité (définitions d’une classe de cinquième, extraites de l’ensemble du corpus donné en annexe 000 ; les fautes d’orthographe ont été corrigées) :

ALISEA veut dire forcer une personne CHARLI penser DURCIN fait ou pousser FAMILY forcé (demandé) ex. je les incite à venir avec moi PAMPO ne pas citer TURQUE insisté à venir vers nous TOYOYO obligé Poukie le sens du mot incité dans le texte est pourquoi il est venu vers eux DONNAT cela veut dire forcer quelqu’un à faire quelque chose. On l’incite. On le force SOLEIL intrigué FAUDEL répéter à quelqu’un toujours la même chose, convaincre ALIENS encourager avec des arguments SCOOT. pousser quelqu’un à bout pour obtenir ce qu’on désire JAMES ex. dire à une personne de faire une bêtise et la faire quand même ADRIEN demander beaucoup de fois FSCEAU voulez-vous venir vers nous LINO indiquer table1 à venir : quand on incite qqun à venir cela veut dire qu’on l’invite (« allez, viens ça va être génial !... »)

Il s’agit pour les stagiaires de proposer des hypothèses concernant les démarches ayant conduit les élèves à se fourvoyer, un classement qui permette de travailler autrement le lexique en classe, en montrant les vertus heuristiques des concepts utilisés dans ce rapport. Analyser les erreurs revient à se demander quelles démarches adopte l’élève face à cet exercice, dans deux cas, envisagés par le test dans les tableaux (cf. annexe 000) : soit il déclare ignorer le mot (ou mal le connaître) , soit il pense pouvoir le définir. Concernant le mot incité, 13% des élèves sont dans le premier cas, confirmant que c’est un des termes qui risquaient de poser des problèmes aux élèves. Nous ne donnerons que quelques exemples d’hypothèses quant à l’analyse des erreurs, un chapitre précédent étant consacré à cet aspect de notre recherche. D’abord une erreur de type paronymique : les propositions intrigué, indiqué sont probablement dues à une « non lecture » du texte. La piste de travail pour y remédier, sera alors de toujours travailler le lexique en discours. Ces erreurs paronymiques, si on les met en relation avec les formats encyclopédiques actualisés par les élèves, accréditent l’idée que les isotopies interviennent quand même ; le signifiant induit une liste de paronymes parmi lesquels l’élève sélectionne ceux qui ont un des sèmes de l’isotopie dominante ; par exemple pour incité : les élèves qui mettent insisté le choisissent parce qu’il a un sème /violence/ qui le rattache à cette isotopie. D’autres exemples vérifient cette hypothèse : pour définir conquis la convocation par certains élèves de l’isotopie du combat semble bien relever du format encyclopédique d’un élève de cinquième. L’isotopie du contexte familial, semble jouer le même rôle dans la définition de borné, dont de nombreux élèves proposent le sens : obtus (il est probable qu’il s’agit là d’un « défaut » qui leur est souvent reproché). Pour y remédier, il faut bien sûr situezr l’exercice de la définition comme un moyen de travailler l’interprétation des textes à partir des isotopies disponibles.

Parfois seule l’isotopie intervient pour induire l’erreur ; les définitions forcé, obligé, répété, demander beaucoup de fois actualisent un sème /insistance/ qui trahit une erreur de lecture : cette insistance est opposée à l’isotopie de la séduction dont fait partie le mot à définir incité ; le tableau sémique d’incité montre qu’en langue par contre, obligé et incité ont des sèmes communs

sème générique « faire faire » sèmes spécifiques implique du discours avec contrainte par l’exemple, le comportement Par une argumentation rationnelle En jouant sur l’émotion présuppose une résistance inciter x x x x pousser x x x x x entraîner x x x engager x x x x amener x x x x décider x x x x x obliger x x forcer x x x encourager x x x conduire x x convaincre x x x x inviter x x donner envie x x x influencer x x x 

On peut faire également l’hypothèse d’une démarche du tâtonnement : l’élève essaie les paronymes, utilisant la ressemblance phonique comme une motivation, une cause logique de parenté sémantique. pour attendrissement TOMAZI attentionné

l’étymologie aussi est de l’ordre de l’explication satisfaisante, car elle motive (apparemment) le sens du mot. La poésie ne fait rien d’autre... les familles de mots peuvent aussi induire des erreurs : pour attendrissement MYNAME faire attendre

à partir d’une analyse des erreurs, et après avoir bien établi la notion de paronyme, on peut alors imaginer pour la classe des exercices sur le modèle suivant : 
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observer les erreurs des élèves : incité insisté, indiqué, invité, intrigué et les autres mots de la liste : incité, incitation, excité, récité, cité, citation, un « indic », intrigue, une invite, éviter, etc. 
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faire prendre conscience aux élèves que les définitions comme entêté par exemple actualisent des sèmes de l’homonyme borné, que c’est la quasi-homonymie de borne et borné qui les a trompés. 
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s’inspirer de démarches d’atelier d’écriture pour proposer l’activité suivante, à partir d’une idée de ....... « écrire, c’est... » 
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développer le rôle du signifiant non seulement dans l’exploitation des ressources poétiques de la langue mais dans la construction du sens, dans l’élaboration du texte au niveau du signifiant, qui devient une voie d’inspiration. Un poème-liste à la Prévert par glissements paronymiques est envisageable ; en partant par exemple du mot « défilé » qui constitue le point focal du texte, on peut mettre en scène la parole des orphelins : Ils ont défilé Ils nous ont défiés Nous ont désirés, Ils ont filé, Se sont défilés Dépités ... Etc.

Les principes qui ont guidé notre démarche pour établir ces pistes d’activités lexicales sont simples. Concernant les savoirs, il s’est agi de redonner du sens à un exercice scolaire canonique, grâce à l’utilisation de notions transposées du domaine savant. Concernant les dispositifs didactiques, il nous semble que l’examen collectif de corpus de productions d’élèves permet à ces derniers de revenir sur leurs représentations. Le travail collectif a pour effet de diluer les échecs individuels, de dédramatiser les erreurs, et de mettre en commun les ressources du groupe.

Il nous a semblé important de conclure sur une note plaisante : le test qui a servi de base à cette recherche proposait aux élèves de se donner eux-mêmes un pseudonyme. L’examen du corpus de ces totems révèle une extrême variété, et une imagination lexicale indéniable, les noms totalement inventés côtoyant les antonomases, avec parfois des sens métaphoriques, que l’on soupçonne derrière. Il est réjouissant de constater que le conformisme dont on accuse parfois cette génération fait ici preuve d’une imagination non dénuée d’humour ou de distance. Un premier fait nous a semblé significatif : des noms emblématiques de cette génération d’élèves, comme NIKE ou ZIDANE, n’ont été adoptés que par trois élèves de cinquième pour le premier et quatre pour le second, sur les 291 ayant passé le test. Par ailleurs, très peu ont utilisé un prénom (dont on ignore s’il s’agit du leur propre, le test étant anonyme). Il semble qu’aucun des élèves n’ait utilisé son nom de famille, comme on s’en convaincra en consultant l’annexe 000, qui propose l’ensemble des définitions du mot incité. Certains ne se font pas faute de teinter leur choix d’un d’humour non dénué de cynisme (et de lucidité ?) : ESCROC, chipie, lefou, gogoll, lascar, eclope, et même (par antiphrase ?) BOSSE ( ! !), et génial. D’autres saisissent l’occasion d’une affirmation d’identité sympathique dans sa dimension de défi : arabe, jesus, persan, France, turque. La mythologie n’est pas absente : athéna, vénus, hercule, ulysse (tous dans la même classe, il est vrai..), mais aussi osiris, sirène. Plusieurs cas de codage par retournement : ymerej (Jérémy), dirgis (Sigrid), eidole (élodie), aneres (Séréna) ; on soupçonne parfois des anagrammes de noms propres (ameaju, vrobal...) Les totems animaliers sont plus attendus, mais finalement peu nombreux et plutôt décevants... Chat, cheval, lapin, requin, tigre, oiseau, loup, fourmi. Il y a les tendres (amours, cœurs, bisous...), les fanfarons, (soleil, baobab, dragon, boss, diablo), les surprenants « popus » franchouillards (julos, julotte, juju, loulou), les écolos (nature, nuages), les internautes (rasta@, sanca@, v@mdui)... Peu de marques, alors qu’on s’attendait au contraire : nike, reebok, adidas, honda, yamaha. Quelques modèles auxquels ils s’identifient volontiers, parmi les stars des médias qui leur sont si familières et qu’ils admirent : nagui (le présentateur), Faudel, gyneco (chanteurs), Zidane, Porato, Boban, bebeto, thuram, jardel, blanc (joueurs de football), zelda (groupe de rock) mais aussi mickey ( !), scapin ( ! !) chinène (sic : une regrettable erreur ?) et vangog (sic). Mais au final, les élèves, et c’est cela qui nous a enchantés, affirment le plus souvent leur identité à travers des pseudonymes totalement imprévisibles, obscurs, à l’orthographe et aux consonances étranges : chibre, nafewy, mozicace, mardje, eipimc, stouf, tharyl, glxblt, dricce, olfazo, calbo, mbpchk, jarod, flac et floc (deux bons copains ?), camist... Et le nombre des doublets est infime. C’est nous semble-t-il la singularité qui est visée par ces créations imaginatives, comme s’ils avaient pressenti, avant de se soumettre à un test de compétence lexicale, l’enjeu ultime et utopique de toute tentative de dénomination.
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